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BULLETIN AVRIL 2017 

Pour toute la communauté 

lundi 

3 

Prière communautaire 
Louange, adoration, intercession 

21h00 église deVourles 

mardi 

11 

Rencontre Epsilon 
Repas et partage d’Évangile 

19h45 presbytère de Millery 

dimanche 

23 

Célébration de l’onction des 
malades 
pendant la messe 

10h30 église de Millery 
pour recevoir le sacrement 

contactez : 
Régine : 06 26 91 09 04 
Chantal : 06 62 60 48 34 

Pour les enfants et les jeunes 

samedi 

8 

catéchèse paroissiale 
rencontre avec les enfants en 
primaire 

15h00 église de Charly 

samedi 

8 

soirée collégiens et lycéens 
repas et temps d’échanges 

19h30 salle paroissiale de Charly 

    

Agenda Paroissial avril 2017 

Contactez-nous ! L’équipe com’ de la paroisse : stef.arnaudmicha@free.fr  
 

Il fait Pâques 
comme on dit qu’il fait beau. 
 
Il fait Pâques 
quand après la peine ou l’ennui 
la joie de renaître prend un goût de 
résurrection. 
 
Il fait Pâques 
quand je laisse la douceur s’éveiller en moi 
et qu’elle prend le beau nom de charité. 
 
Il fait Pâques 
quand le respect et la dignité 
guident mes pas jusqu’à la tolérance. 
 
Il fait Pâques 
quand la bienveillance devient bonté 
et m’ouvre au partage. 

Il fait Pâques 
quand en moi s’éveille la prière et que je remonte aux sources de l’Évangile. 

 

Il fait Pâques 
comme on dit qu’il fait beau ! 

Père Jacques HOULE 

PERMANENCE CONFESSIONS 

Église de Vernaison     : mardi 11 de 14h30 à 16h00 (P. Henri Duray) 

Église de Vourles         : jeudi 13 de 18h00 à 19h30 (P. Aurélien + P. Michel) 

Presbytère de Millery : vendredi 14 de 17h00 à 19h00 (P. Michel) 

TRIDUUM PASCAL 
Jeudi  13 avril :  

20h00 : Messe en mémoire de la Cène du Seigneur à 20h00 à Vourles 
 

Vendredi Saint :  

07h30 : Prière  des  Laudes à Vourles 

12h00 : Chemin de Croix à l’église de Vourles  

15h00 : Chemin de Croix à l’église de Millery 

20h00 : Célébration de la Passion à l’église de Millery 
 
Samedi 15 avril à 21h00 : Veillée Pascale à l’église de Vernaison 
 

Dimanche de Pâques : 

08h00 : Prière des Laudes à l’église de Charly, suivie du petit déjeuner offert 

09h00 : Messe à Charly 

10h30 : Messe à Vourles 

mailto:stef.arnaudmicha@free.fr


 

Évènement diocésain  
MESSE CHRISMALE 

mercredi 12 avril à 18h30 
à la Cathédrale Saint-Jean 

 
Au cours de cette messe l’archevêque consacre l’huile des catéchumènes, celle 
pour le sacrement des malades et le Saint Chrême qui sert pour les sacrements 
de baptême, de la confirmation et de l’ordre.  
 

Paroisse Sainte-Blandine-du-Fleuve 
SOIRÉE BOL DE RIZ  

Au profit du CCFD (Comité Catholique Contre la Faim dans le monde et pour le 
Développement) et intitulée : « À l'écoute du monde, continuons d’espérer » : 

vendredi 7 avril à 18 h 30, salle des fêtes de Millery. 
Venez nombreux, avec votre bol et votre cuillère ! Vous trouverez le riz sur 
place, ainsi qu'une corbeille pour recueillir vos dons. Une animation est 
offerte. 
 
LANCEMENT DE LA CAMPAGNE DU DENIER POUR 2017 : C’EST PARTI ! 
Chaque année, notre diocèse fait appel à la générosité de tous les catholiques 
pour donner au Denier. Ce don est essentiel : il permet en effet à l’Église de 
rémunérer les prêtres et les laïcs salariés qui se mettent à son service. Une 
video d’explication est publiée sur le site internet et des enveloppes seront à 
votre disposition au fond des églises. 

Zoom sur… FLASH INFO 

À Vernaison, Gilbert et Manuel Baeza succèdent à Pierre Rivière pour organiser la 
distribution du journal Notre Paroisse. Nous les remercions chacun 
chaleureusement de leur précieuse collaboration. 
 

Du mouvement dans la paroisse !  

Chez les orthodoxes l’icône est vénérée comme la présence de Dieu parmi nous. 
« J’ai été très heureuse de ce moment de partage autour d’une icône.  Dans nos 
deux premières réunions, Cécile nous a offert une étude passionnante. Ensemble 
et à travers ces icônes, nous avons essayé de mieux comprendre l’Évangile et 
cherché à voir comment nous pouvons faire vivre dans nos cœurs et autour de 
nous la Parole de Dieu. 
Et en attendant de nous retrouver dans le Bonheur Éternel, je pense que nous 
avons ressenti ce que Jésus nous a dit : quand deux ou trois personnes sont 
réunies en mon nom, je suis au milieu d’elles. » 

Chantal C. 

RAPPEL : pas de groupes de partage pendant la Semaine Sainte 

À cœur ouvert 

Les intentions de messes 
 

Un geste de partage de la part des fidèles, un acte de foi porté par toute l’Église  
 

À chaque messe célébrée, on prie aux intentions de l’Église et du monde entier. 
Mais le prêtre peut, à la demande des fidèles, ajouter une intention particulière : 
prier pour un défunt, un malade, une épreuve, une action de grâces,… proposer 
une intention c’est participer à la prière de l’Église. Les intentions sont annoncées 
lors de la messe. Célébrer une messe pour une intention particulière est un 
service spirituel qui est accompli en conscience par le prêtre. 
Dès les premiers siècles de l’Église, les chrétiens ont accompagné leurs intentions 
de prière d’une offrande apportée à la messe. C’était, au début, des offrandes de 
nourriture ou de boisson, et à partir du VIIIe siècle, l’habitude s’est installée de 
donner une participation, une offrande d’argent. 
Non que l’on achète à Dieu ou à l’Église une « efficacité » de la prière, car toute 
messe est absolument sans prix, et de toute façon efficace, puisqu’elle fait 
mémoire du Salut du monde par le Christ mort et ressuscité. Ces offrandes sont 
destinées à assurer la vie de l’Église, et notamment la subsistance quotidienne 
du prêtre qui célèbre la messe à votre intention, selon la parole de saint Paul : 
« Ne savez-vous pas que les ministres des cultes vivent du culte ? […] De même 
aussi, le Seigneur a prescrit à ceux qui annoncent l’Évangile de vivre de 
l’Évangile. » (1Co 9,13-14) 

 
En pratique, pour demander une intention de messe, il suffit de  

- prendre contact avec la Paroisse par courrier (6, place de l’église, 
Millery) ou par téléphone (04 78 46 18 19) ; 

- ou vous rendre sur le site internet de la paroisse : 
http://sainteblandinedufleuve-lyon.catholique.fr/prier-et-
celebrer/intentions-de-messe/ pour remplir le formulaire dédié, des 
exemplaires papiers sont à votre disposition dans les églises. 

 
Le montant de l’Offrande est fixé par l’Assemblée des Évêques de France.  

Il avoisine la somme de 17 €, selon les possibilités de chacun. 
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